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D e la même façon qu’un acteur
de théâtre a besoin de porter
son costume d’empereur ou
d’esclave pour entrer pleine-

ment dans son rôle, il est plus facile pour un(e)
dirigeant(e) de s’imposer et de se faire respec-
ter avec une veste à épaulettes qu’avec un pan-
talon baggy. Sans compter qu’il/elle a
également un devoir d’exemplarité face à l’en-
semble des salariés. Pour autant, faut-il “for-
maliser” à travers un règlement ce qu’il est de
bon ton de porter?
En décembre dernier, la banque suisse UBS
défrayait la chronique avec un pavé de
40 pages consacré aux bonnes manières vesti-
mentaires pour ses employés dans la banque
de détail. Une liste exhaustive des “do’s and
don’ts” en la matière. On y découvrait que les
jupes des femmes devaient tomber au milieu
du genou, avec une marge de cinq centimètres
en dessous. Autre recommandation: “Des sous-
vêtements chair et pas de maquillage dans le cou
pour éviter d’éventuelles traces sur les chemises.”
Pour la gent masculine, même rigueur : “Le
vêtement doit toujours être boutonné de sorte à
ne pas vous sentir étriqué et la fente dorsale ne doit
pas s’ouvrir. La veste doit complètement couvrir
le postérieur. Veillez à ce que le bas de votre pan-

talon forme un léger pli juste au-dessus de la
chaussure.” Sans compter l’obligation de
demander l’accord d’un supérieur hiérar-
chique pour enlever sa veste!
“Rares sont les entreprises qui détaillent à ce point
les impératifs vestimentaires, mais il n’est pas rare
qu’un paragraphe ou un chapitre du règlement
intérieur y soit consacré. C’est parfaitement légal
dès lors que l’employeur peut les justifier par la

tâche à accomplir d’une part et les résultats fixés
d’autre part”, précise Bastien Ottaviani, avocat
directeur au sein du cabinet Vaughan.

L’arrêt “bermuda”
Sur ce sujet, l’arrêt dit “bermuda” a défrayé la
chronique. En 2003, Cédric Monribot, employé
de la Sagem, vient travailler en bermuda, un
jour de forte chaleur. Face à sa hiérarchie qui
s’indigne de cette tenue jugée inadaptée, il fait
valoir qu’elle est tout à fait correcte et que son
travail donne toute satisfaction. Mais il se voit
notifier un licenciement pour perte de

confiance après “avoir marqué publiquement
son refus d’adhésion aux valeurs fondamentales
de la société”. Il entame alors une procédure
prud’homale, mais n’obtient pas gain de cause.
Par un arrêt remarqué du 28mai 2003, la Cour
de cassation a posé le principe que “la liberté
de se vêtir à sa guise au temps et au lieu de travail
n’entre pas dans la catégorie des libertés fonda-
mentales”. Encore récemment, une salariée

dans le secteur de l’industrie a été licenciée car
elle venait en survêtement bien qu’elle soit en
contact avec la clientèle. “Elle a attaqué l’en-
treprise qui l’avait licenciée, mais n’a pas obtenu
gain de cause car il ne s’agissait pas d’un abus de
pouvoir”, observe maître Ottavani. “Le licen-
ciement est toutefois un cas un peu extrême,
confesse-t-il. Quand les codes ne sont pas respec-
tés, les entreprises privilégient plutôt le blâme ou
l’avertissement.”
À ses yeux, il y a une relative homogénéité des
normes vestimentaires en Europe, et la France
n’est ni plus permissive ni plus coercitive que

les autres pays. “En Allemagne, explique-t-il,
une salariée a été licenciée car elle se refusait à por-
ter des soutiens-gorge. L’affaire a démarré en pre-
mière instance en mars 2009 et s’est terminée en
appel récemment. Le juge a estimé que le refus de
modifier une tenue suggestive était de nature à
causer un trouble dans l’entreprise et que l’obli-
gation de porter des sous-vêtements ne portait pas
atteinte aux droits des salariés.” La jurispru-
dence inclut tout ce qui concerne l’apparence
physique: pas seulement les vêtements, mais
aussi la barbe, les cheveux longs pour les hom-
mes, les tatouages ou encore les piercings..
Bastien Ottaviani cite d’ailleurs le cas d’un chef
de rang dans un restaurant, “muté car il portait
une boucle d’oreille de nature à déranger la clien-
tèle”.

La première impression
Généralement, les salariés des entreprises
s’autocensurent, non pas tant pas peur des
représailles, que par volonté de se fondre dans
la masse pour se faire une place dans le groupe.
Pour Charles Merchin, consultant en image,
“rester dans la norme permet de ne pas perturber
le regard. Dans la fonction publique, notamment,
il faut être le plus neutre possible. Ne pas se faire
remarquer”. Car à trop vouloir être vu, le risque
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L’apparence vestimentaire peut sembler être un sujet léger. Pourtant, elle renvoie
à des considérations relativement profondes sur l’identité, le groupe et les valeurs.
Avant même d’être verbale, la communication est d’abord non verbale. La façon
dont on perçoit l’autre passe donc, en partie, par sa tenue vestimentaire. Dans l’en-
treprise, les tendances en matière de tenue vestimentaire sont souvent assez codi-
fiées. Même si elles ne sont pas toujours formalisées d’une part et qu’elles évoluent
beaucoup d’autre part.
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